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Procédure d’attribution de bourses de mobilité pour les étudiants 
inscrits dans les formations labellisées EFELIA x 3IA Côte d’Azur 

  1000€ maximum par personne/an  

 

Admissibilité  

Etudiant.e.s inscrit.e.s dans un programme labellisé EFELIA x 3IA Côte d’Azur et voulant 
effectuer une mobilité lors de leur cursus universitaire (frais de déplacement et résidence). 

Il n'y a pas de limite d'âge ni de condition de nationalité pour accéder à cette bourse. Les droits 
d’inscription devront néanmoins être acquittés en amont de toute candidature. 

I.  Dossier de candidature 

Candidature à constituer au fil de l'eau.  

Le/la candidat.e devra constituer un dossier avec : 

- CV 
- Avis argumenté d’au moins 2 enseignants 
- Lettre de motivation présentant le projet mené à l’étranger 
- Copie du passeport ou de la carte d’identité 
- Toute preuve attestant de difficulté financière (avis d'imposition, relevé de 

banque, attestation de bourse sur critères sociaux…). 

II. Principes et conditions d'attribution 

L’équipe EFELIA x 3IA Côte d’Azur s’assurera de la complétude du dossier et proposera une 
liste définitive à valider en codir EFELIA x 3IA Côte d’Azur. 

Le dossier sera à envoyer à l’équipe EFELIA x 3IA Côte d’Azur qui effectuera une sélection 
en Codir EFELIA x 3IA Côte d’Azur. 

Après délibération, la bourse sera mise en place. L’obtention se fera sur des critères à la fois 
d'excellence, de qualité de projet et de difficultés financières avérées.  

La bourse d’un montant maximal de 1500€ / personne/ an pourra être retirée en cas de non-
respect du règlement intérieur de l'établissement correspondant et/ou en cas de non assiduité. 

EFELIA x 3IA Côte d’Azur est libre d'utiliser ou non ce dispositif, à la mesure des moyens 
qu'elle souhaite y consacrer chaque année. 

 


